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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 13 novembre 2017, à 19h30, sous la présidence 

de Monsieur Paul Lepage, maire. 

 

Sont présents : Monsieur Patrick Fillion,  conseiller # 1 

   Madame Marielle Bérubé,   conseillère # 2  

   Madame Diane Parent, conseillère # 3 

Monsieur Maxime Anctil,  conseiller # 4  

Madame Nancy Côté, conseillère # 5

 Madame Suzie Boudreau,  conseillère # 6 

 

Sont absents :      

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

 générale et secrétaire-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

 

166-17 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Marielle Bérubé et résolu unanimement d’accepter l’ordre du 

jour, de laisser ouvert l’item Divers et d’accepter le procès-

verbal du 2 octobre 2017. 

  

_______________________ 

 Maire  

 

 

 LISTES DES FACTURES   

 

 

                                         SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Remise Fédérale  780.50 

Remise Provinciale 2068.48 

Administration 1818.48 

Conciergerie 264.07 

Coordonnateur en loisir 1752.80 

Eau potable  979.17 

Aqueduc 73.04 

Eau usée 0.00 

Inspecteur municipal 445.08 

Voirie 1169.86 

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Travaux AIRRL - chemin Kempt 2e versement 100000.00 

Réparation ponceau, gravier 2e rang 10537.46 

                                          MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte ordure et récupération (10/12) 1868.50 

                       DIVERS   

Électricité  (éclairage public) 379.21 

Électricité  (bassin d'épuration, route 297) 636.92 
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Téléphone  (centre) 75.13 

Téléphone  (bureau, centre sportif, puit) 465.73 

Téléphone  (cellulaire) 207.97 

Essence, huile et diesel 329.12 

Frais de postes (journal) 60.53 

Frais de postes (analyse d'eau) 159.80 

Frais de postes (mediaposte loisir intermunicipal) 240.70 

Remboursement de taxes 619.50 

Formation coordonnateur loisir 23.00 

Frais de déplacement Inspecteur municipal 11.84 

Frais de déplacement Coordonnateur loisir (sept, oct.) 75.20 

Papeterie et fourniture de bureau   254.51 

Nettoyage égout pluvial 1163.55 

Réparation électricité garage 378.77 

Contrat de service photocopieur    (aout, septembre) 564.40 

Réparation électricité centre municipal 136.13 

Analyse eau potable et eau usée 485.19 

Réparation enregistreur de données puit 156.26 

Calibration débitmètres 1226.55 

MRC honoraires service urbanisme projet de 
lotissement 

1944.05 

Redistribution redevances carrière-sablière 3511.43 

Article de quincaillerie et outillage, calcium à glace 216.27 

Réparation électricité recommandée par assurance 467.24 

Achat réservoir à diesel et équipement 1495.82 

Installation électrique réservoir 475.25 

Bris aqueduc (asphalte) 14328.45 

Bris aqueduc (signalisation) 1695.48 

Don  Défi Têtes à prix   No 152-17 50.00 

Don Les Grands Amis de la Vallée  No 153-17 50.00 

Don Service incendie Fête halloween  No 154-17 50.00 

Don Les Amirams de la Vallée  No 155-17 100.00 

2e versement service Sûreté du Québec  No 158-17 13615.00 

Entente développement local  No 162-17 10000.00 

 

177473.98 

 

 Disponibilité de crédits 

 

 Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et secrétaire-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 

 

 

167-17           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise le paiement des factures énumérées précédemment. 

 

_______________________ 

 Maire  
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168-17          APPUI 

 

Considérant les annonces récentes de la participation 

financière de la Caisse de dépôt et placement du Québec et du 

Fonds de solidarité FTQ aux activités de la société agricole 

PANGEA; 

 

Considérant l’acquisition de terres par PANGEA dans la MRC 

de Kamouraska tout juste après l’annonce de ces 

investissements agricoles et également la recrudescence de 

leurs achats dans la région de Montmagny; 

 

Considérant que d’autres investisseurs et fonds 

d’investissement sont intéressés par les terres agricoles; 

 

Considérant que les fonds d’investissements entrainent une 

financiarisation des terres agricoles créant ainsi un dépassement 

de la valeur marchande comparativement à la valeur 

agronomique; 

 

Considérant que la Fédération de la relève agricole du Québec 

a déposé un mémoire à la Commission de l’agriculture, des 

pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles (CAPERN) 

le 16 mars 2015 dans lequel elle proposait des pistes de 

solution concrètes, notamment de limiter l’acquisition de terres 

à 100 hectares par année, par personne ou entité, excluant les 

transferts intergénérationnels; 

 

Considérant que la Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent, 

en collaboration avec l’Association de la relève agricole du 

Bas-Saint-Laurent, a soumis un mémoire à la CAPERN le 17 

mars 2015 et 47 résolutions d’appui provenant de MRC, de 

municipalités et de partenaires présentant les craintes de la 

relève et des producteurs sur le phénomène de l’accaparement 

des terres agricoles; 

 

Considérant que le gouvernement du Québec n’a pas encore 

pris position officiellement sur ce dossier, et ce, malgré toutes 

les représentations qui ont été effectuées depuis plus de 2 ans; 

 

Considérant que les recommandations de la CAPERN, dont la 

mise ne place d’une base de données n’a pas encore été livrée 

et rendue disponible pour permettre une analyse et un  suivi du 

phénomène d’accaparement des terres; 

 

En conséquence, il est proposé par Madame Nancy Côté, 

appuyé par Madame Suzie Boudreau et résolu unanimement 

que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse demande au 

gouvernement du Québec : 

 

1. Que des mesures soient rapidement mises en place pour 

limiter à 100 hectares par année la superficie que toute 

personne ou entité peut acquérir, excluant les transferts 

intergénérationnels 
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2. Que soit créée une table de travail avec tous les acteurs 

du milieu pour trouver des solutions viables et durables 

à ce problème. 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

169-17          LIVRE 

 

Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, appuyé par 

Monsieur Patrick Fillion et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise  l’achat de 2 livres 

portant le titre «Avant de m’en aller» de l’auteur matapédien 

Bertrand Leblanc relatant l’histoire du développement forestier 

dans la Vallées de La Matapédia. 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

170-17          FONDATION CANADIENNE DU REIN  

                        

 Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise la Fondation Canadienne du Rein à recueillir des dons 

lors de leur campagne porte-à-porte qui aura lieu du 1er au 31 

mars 2017 sur le territoire de la municipalité de Saint-Moïse. 

 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

 

171-17          DON 

 

Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise un don de 40,00$ pour l’album des finissants de 

l’École secondaire Armand-Saint-Onge d’Amqui. 

 

 

_______________________ 

 Maire  
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172-17          DON 

 

 Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, appuyé par 

Madame Marielle Bérubé et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise une commandite de 

50,00$ à Opération Nez-Rouge Vallée de la Matapédia. 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

 

173-17 RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-02 

  

 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2016-05, CONCERNANT 

L’AMENDEMENT DU COÛT DES REDEVANCES DU 

RÈGLEMENT SUR LES CARRIÈRES ET SABLIÈRES 

(2008-05) 

 

 

 ATTENDU que les membres du conseil doivent ajuster la 

mesure d’imposition des droits aux exploitants des carrières et 

sablières pour l’année 2018; 

 

 ATTENDU qu’un avis de motion a été donné lors de la séance 

régulière du conseil tenue le 2 octobre 2017; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Marielle 

Bérubé, appuyé par Madame Suzie Boudreau et résolu 

unanimement que le règlement portant le numéro 2016-05 soit 

et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement 

comme suit : 

 

 

 

 ARTICLE 1 

  

 Le règlement 2016-05 concernant la réglementation de 

l’exploitation des carrières et les sablières (2008-05) est 

amendé par le règlement 2017-02 et désormais l’article 5 se lira 

comme suit : 

 

 ARTICLE 5  MONTANT DU DROIT TAXABLE 

 

 Pour l’exercice financier 2018, le droit payable est de 0,58$ par 

tonne métrique (2 200 lbs) pour toutes substances assujetties et 

sera indexé annuellement. Le droit payable est de 1,10$ par 

mètre cube pour toutes substances assujetties sauf, dans le cas 

de pierre de taille, où le montant est de 1,56$ par mètre cube. 
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 ARTICLE 2 

  

 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

  

  

_______________________     _______________________ 

 Paul Lepage, maire        Nadine Beaulieu, sec-très. 

 

 

 

 

Mention  DÉCLARATION DON / MARQUE D’HOSPITALITÉ 
 

Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

déclare n’avoir reçu aucune déclaration des membres du conseil 

municipal pour avoir reçu un don, une marque d’hospitalité 

et/ou  tout autre avantage en 2017. 
 

 

  

Nadine Beaulieu, dg/sec-très. 

 

 

 

 

174-17          ACHAT TABLETTE NUMÉRIQUE   

 

Il est proposé par Madame Marielle Bérubé et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise l’achat de sept tablettes numériques avec étui 

protecteur. 

 

 

 ______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

175-17          ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 

 

 Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse accepte l’état des revenus 

totalisant 652 749,92$ et des dépenses totalisant 1 179 585,28$, 

pour la période du 1er janvier au 31 octobre 2017. 

 

 

______________________ 

 Maire  
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176-17          TRANSFERT SURPLUS BUDGÉTAIRE 

  

Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion, appuyé par 

Madame Suzie Boudreau et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise la secrétaire-

trésorière à employer le surplus budgété pour certains items 

pour couvrir les dépenses supplémentaires de d’autres, afin 

d’équilibrer le budget de l’année 2017. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

177-17          STAGIAIRE 

 

 Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion, appuyé par 

Madame Suzie Boudreau et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse accepte la demande de stage 

en administration et d’une durée de 4 semaines de  Madame 

Danielle Beaulieu. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

178-17          REQUÊTE SALARIALE 

 

 Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement de congés 

fériés à Madame Diane Gagnon, au montant de 98,73$, ainsi 

qu’une augmentation de salaire pour le poste de concierge au 

taux horaire de 13,00$. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

179-17          FORMATION LOI 122 

                        

Il est proposé par Madame Suzie Boudreau, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de 

la municipalité de Saint-Moïse autorise à payer les frais 

d’inscription de 522,00$ plus taxes pour une formation de 2 

jours sur la Loi 122. 

 

  

 _______________________ 

 Maire 
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180-17          LOCATION GARAGE MUNICIPAL    

                        

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse  autorise la location du garage 

municipal à Transport Rock Gagné Inc.  

 

Le tarif de location est de 600,00$ par mois pour une période 

allant du 15 novembre 2017 au 15 avril 2018.  

 

Le coût de l’électricité du garage sera au frais, durant cette 

période,  à Transport Rock Gagné Inc. 

 

 Par la même résolution, le conseil demande une copie de leur 

police d’assurance. 

 

  

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

181-17          OMH   

 

Il est proposé par Madame Marielle Bérubé, appuyé par 

Monsieur Patrick Fillion et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement du 

versement final pour 2017, au montant de 1000,00$, à l’OMH 

de Saint-Moïse. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

182-17          ENTRETIEN PAYSAGER   

 

Il est proposé par Madame Diane Parent et résolu unanimement 

que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse renouvelle le 

contrat avec Groupe Bélanger Prestige pour l’entretien 

paysager 2017-2018. 

 

 

_______________________ 

 Maire 
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183-17          POINT DE SERVICE DE SANTÉ 

                        

Il est proposé par Monsieur Patrick Fillion et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

autorise le 2e versement de 2 500,00$, pour la contribution 

financière pour le Point de service de santé (CLSC) à Saint-

Moïse. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

 

184-17 ANNUAIRE TÉLÉPHONIQUE RÉGIONALE  

  

Il est proposé par Monsieur Maxime Anctil et résolu 

unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse 

renouvelle sa contribution à l’annuaire téléphonique régionale 

de la Vallée de La Matapédia. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

185-17 ABRI DE TOILE  

  

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise la location d’un garage en 

toile pour le camion de service et la fabrication d’un abri en 

toile pour l’entrée avant du bureau municipal. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 21h00. 

 

 

 

__________________       ____________________ 

Président           Secrétaire 

 

 

 


